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A JOINDRE OBLIGATOIREMENT :

- Règlement par chèque à l'ordre de l'amicale des Sapeurs-Pompiers de Vallon / Gée

Pour un particulier : - Photocopie lisible (recto-verso) d'une pièce d'identité
(carte d'identité; passeport en cours de validité)

Pour un professionnel : - Photocopie lisible de l'extrait du registre du commerce

Les emplacements seront attribués dans l'ordre de réception des inscriptions et ce jusqu'à
concurrence des disponibilités.
Toute inscription ne sera prise en compte que correctement remplie, accompagnée du
règlement, de la photocopie de pièce d'identité ou registre du commerce.

A:

le:

Signature OBLIGATOIRE

Ce document devra être remis à l'Organisateur:

" ï l3,ii; l3;'"1,ift îli ;,î,'. Ilf ;,',i"
par courrier à l'adresse suivante :

M. Sébastien DAUBERT
20 rue du Puits Herpin -72540 VALLON sur GÉE

BROGANTE . VIDE GRENIER
DIMANCHE 28 JUILLET 2019

VALLON sur GÉE

Toute la journée à partir de 6h00

BULLETIN D'INSCRIPTION

A compléter en lettres MAJUSCLES

Nom: Prénom:

Né(e) le a Département
Ad resse

3ode postal ville
l-éléphone (Obl igatoi re)

E ctrtt E Passeport E Extrait du registre du commerce

N'
Délivré le Par

Mail @ lmmat véhicule
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